Adresse du salarié
A                       , le        /         /        
Lettre recommandée (ou remise en main propre contre émargement (2 exemplaires))
Le texte en rouge doit varier (en fonction des garanties appliquées dans l’entreprise…).
Objet : Maintien de vos régimes Frais médicaux et prévoyance suite à la rupture de votre contrat de travail. Conditions de couverture.

Monsieur, Madame,

Suite à la rupture de votre contrat de travail à effet du ../../…. et en application de l’article 14 de l’Accord National Interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2008, vous pouvez conserver vos couvertures frais médicaux et prévoyance (portabilité des garanties). Il ne vous est pas possible de dissocier les frais de santé de la prévoyance, et donc d’accepter l’un des régimes et de renoncer à l’autre.

La durée de la portabilité de vos garanties est de ……. mois, sous réserve de la durée de vos droits au régime d’assurance chômage.
Les garanties, identiques à celles dont bénéficient les salariés, sont maintenues pendant cette période tant que vous percevez des allocations chômage. En cas d’incapacité de travail, les prestations (y compris celles de la Sécurité sociale) sont calculées dans la limite des allocations chômage que vous auriez perçues au titre de la même période.
Les cotisations sont identiques à celles des salariés, et vous devrez comme les salariés en accepter les évolutions. Votre quote-part de cotisation demeure la même, et, en tant qu’ancien employeur, nous maintenons notre participation dans les mêmes conditions.

Si vous optez pour le maintien des garanties, vous devrez nous retourner le formulaire de maintien de garanties joint et régler la totalité de votre quote-part de cotisations dès la rupture du contrat de travail (soit en acceptant un prélèvement sur votre solde de tout compte soit en établissant un chèque libellé à l’ordre de l’entreprise), et nous fournir dès obtention, la notification des droits Assedic.
Le montant de la quote-part de cotisations est de ………….euros. A cette somme s’ajoute le montant de la CSG et CRDS due sur la cotisation patronale, soit …………. Euros, soit un total de …………euros.
Le maintien des garanties est subordonné au paiement des cotisations.
Vous devez nous informer de tout changement de situation entraînant la perte de vos droits à l’assurance chômage pendant la durée des garanties. Les cotisations versées en trop vous seront remboursées à votre demande. 
Si vous renoncez à la portabilité de vos garanties (prévoyance et santé), vous devez nous retourner impérativement un courrier de renonciation, au maximum 10 jours après la rupture effective de votre contrat de travail.

Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d’information.

Fait à ……….. le       /          /        






